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Monsieur Le Préfet

Préfecture de la Charente

   







CS 92301

7-9 rue de la Préfecture

16017 ANGOULEME Cédex

Aussac-Vadalle, le 18 février 2011
Objet : Compensation relais 2010 

Monsieur le Préfet,


Je reviens vers vous dans le cadre de l'octroi de la compensation relais 2010 pour ma commune.

 

Je vous ai informé par courrier du  03 février dernier,  de mon intention de saisir le tribunal administratif de Poitiers suite à votre réponse d'attente et après avoir échangé avec vos services.

 

Le conseil de la commune après avoir étudié les éléments de cette demande, me recommande d'attendre l'application des dispositions complémentaires prévues par la loi, comme vous l'aviez évoqué, et de former un éventuel recours selon le résultat.

 

Avec son accord, je vous joins à la présente copie du fax de Maître Drouineau.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes salutations distinguées.




Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���








Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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